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REVISION TARIFS

DISCIPLINES  EN

FONCTION DES CYCLES

REGISTRE DES DECISIONS  DU MAIRE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  son

article L 2122-22 ;

VU le Code de l'éducation  et notamment  son article L216-2

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

VU la délibération  477/2023  du Conseil Municipal d'Orange du 12 juin

2023 donnant  délégations  dudit Conseil Municipal au Maire ;

VU la délibération du 24 mars 2010 portant approbation des tarifs

pour le Conservatoire  de Musique et d'Art Dramatique  d'Orange  ;

CONSIDERANTque  les tarifs du conservatoire n'ont pas été

récemment  révisés et de par la différence de la durée des cours

individuels  et du projet pédagogique  qui différent  entre chaque cycle,

il est nécessaire  de réviser  les tarifs dédits cycles des trois disciplines

au sein du Conservatoire  de Musique, de Danse et Art dramatique  ;

DECIDE  -

Article  I : De modifier les tarifs comme suit :
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I I  er enfant 288 298 308 392 402 412 495 50S S1S

2ème  enfant 213 223 233 317 327 337 420 430 440

j 3ème  enfant 174 u4 194 266 276 286 357 367 377
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ler  enfant 2ü0 210 220 261 271 281

2ème  enfant 161 171 181 igs 2ô8 218

3ème  enfant 141 î51 161 168 178 188

FORFAIT 4- DANSE-ORANGE Cycle I  l Cycle 2 l Cyde 3
INmATl €)N 1 et 2 210

PARCOURS  CLASSIQUE  (1  eours  de

classique  + 1 option)
288 308 328

2ème  enfant 261 281 301

3ème  enfant 131 151 171

PARCOuRS  RËNFC}RCE (2  cours  de

classique  + 1 option)
308 328 348

2ème  enfant 281 301 321

3ème  enfant 151 171 191

I FORFAlî /)9!11T!IS -  wusiqui ART  DRAMJX'IQUË ôA'j!ig -
CIRANGE 414 210 308

E)mRlËUR S94 285 sga

'

FORFAIT S - PRATIQUES CC)lLECÏlVF'i

MUSlCAlES  ETVOCAlES

CIIIANGE EXTERIEUI FClRFAlî 6- PARCOtJRS DECOUVERÏES ('  en dehoîs
du cutsus, pratique  Instrumentale  eii pédagogique

de groupe)

ûRANGE

60 sg 80

Place Clemci+ceau   B.P 187 - 84106  0r;'ingc  Ccclcx - Vaucl+isc - 04 90 S14141  - u'wiv.iarIIe-or:inge.t'r

Türite  i:rirrcsponclance  dc'iit hre  aclressée iinpeisünnelleincnr  à Monsictir  le !Vlaire  d'Orangc



VILLE D'ORANGE

REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Article  2 : La présente décision prendra effet au 15 juin 2024.

Article  3 : Le Maire et le Comptable public assignataire  du SCG de Vaison La Romaine sont

chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  de la présente décision.

Article  4 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publié au registre

des décisions.

Article  5 : La présente décision est susceptible  de Taire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois.

Orange,le 3/o6 / '1 0'lLI

Le Maire,

Yann BOMPARD
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